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Énergie
OBJECTIF 

Accompagner les collectivités dans la gestion de la transition énergétique.

ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ  

Conseil au développement d’opérations sur les thématiques des énergies 
 �renouvelables et de la maîtrise de la consommation énergétique des bâtiments.        

      
Aide au montage des plans de financements des projets.

Service Environnement :

04 68 85 82 13 – at-environnement@cd66.fr

��Informations sur la mise en œuvre du dispositif éco-énergie tertiaire (décret 
tertiaire) : aide au repérage des bâtiments concernés, renseignements sur les valeurs 
cibles à atteindre et retour d’expérience sur la plateforme OPERAT.

Mission Développement Durable :

04 68 85 82 56 - developpement.durable@cd66.fr


